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Portage des repas 
 

Blamont, le 29 juin 2004, 18h30 
Compte rendu 

 
PRESENTS : Jean-Claude DUPUIS  Thulay 
 Claude PERROT Blamont 
 Rémy POETE Blamont 
 Marie-Hélène WUNDERLICH Blamont 
 Michelle GEHANT Blamont 
 Rémi LAPPRAND Thulay 
 Catherine DORGET Ecurcey 
 Arlette DUBAIL Meslières 
 Monique METHOT Meslières 
 Bernard OSIOWSKI Abbévillers 
 Jean-Pierre BRANDELET  Villars les Blamont 
 Marc LACOMBE CCBL  
 Marie-Claude BOICHE CCBL  
 
EXCUSES : Pierre CHATELAIN Abbévillers 
 Michel REMOND Glay 
 

 
Claude PERROT présente les raisons de la constitution de ce groupe de travail. Il s’agit 
de réfléchir à la mise en place d’un système de portage de repas à domicile. Certaines 
communes ont déjà mis en place ce service, d’autres souhaiterait le faire, c’est 
pourquoi il est nécessaire d’y réfléchir à l’échelle de la Communauté de communes. 
C’est Jean Claude DUPUIS qui se charge d’animer ce groupe de travail. 
 
Jean-Claude DUPUIS : au préalable il convient de recenser les personnes concernées :  
 

� personnes âgées (à partir de 60, 65 ans ?) 
� personnes handicapées, 
� éventuellement personnes en difficultés… 

 
Un questionnaire doit être établi pour évaluer les besoins de chacun, non seulement en 
matière de repas, mais peut être aussi à d’autres niveaux (courses, aide à domicile…) 
 
Chaque questionnaire peut être distribué individuellement dans chaque commune. 
Chaque commune est chargée de cibler les personnes à enquêter. 
 
Les résultats permettront de définir les moyens à mettre en place : 
 

� Consultation pour la fabrication des repas 
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� Choix du type de repas (liaison chaude, liaison froide…) 
� Transport sur les 12 communes 
� Etc… 

 
Ainsi Marc LACOMBE se chargera de réaliser un questionnaire durant l’été. Il sera diffusé 
à la rentrée. 
En attendant les membres du groupe de travail sont invités à s’informer sur des 
expériences dans d’autres collectivités. 
 
 
La commission se réunira en septembre pour valider le questionnaire de l’enquête. 
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